
MINISTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRETE.

BUREAU

DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

TU 1*arrêté en date du
7 Octobre 1927 portent
inscription sur l*Jnven-
taire supplémentaire des
Monuments Historiques de la

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre i 91 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du _3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
M *•"

cheminée du I6°s^ sise au ARTICLE PREMIEK.
1er étage de l'hôtel ,69
rue Tr ival le à Ça r ça s sonne le.s fftea.d«.a..._i..ï.«a«*liAr e.t~..l« ci-amin.é«....da...i>.az_:.d9-

...-à GARGAS.3Q.NNfi ( Aude..)

appartenant à ^edeffiO-iselle--J-««nn«--G-SLIS-, aua.....!Er.iTrfllle

jinscrit^.... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de (

e«T

qui seront responsables, chacun en ce qui le çonc£çfte.fiâdfl5son exécution.
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MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192^ portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 1 2
et 3i ,

Vu l'article g 5 de la loi du 26 mars i 927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE l 'HEMIKrt.

- La aiieminée du YVTP. g - iRr»!^ ri a la niai sor(

rue Trivalle n° 69 a Garoa.33oiu.e (Auae ) et

appartenant à M. GrELI3« demeurant ùaiiB 1 ' ifùf . iéu

inscrit^ sur I inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

m

o

à

Le présent arrêté sera nolihé au Préfet du déparlement, pour les

archives de la prélecture, an maire de la commune dÇ.

et au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce q u i le concr.rm:. de son exécution

l'ar,S, I, » 7 OC I 1927 .
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